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Qu’est ce qu’une SPA?

 Un produit licite ou illicite qui agit sur le cerveau,

 Qui peut modifier le comportement, les émotions, les sensations, 

l’humeur, les perceptions, les capacités et la vigilance,

 Qui peut engendrer une dépendance.

 ALCOOL

CANNABIS

MEDICAMENTS  PSYCHOTROPES

[COCAÏNE, OPIACES, AMPHETAMINES …]

 3 grandes classes en fonction de leurs actions sur le SNC : Les 

stimulants, les perturbateurs, les sédatifs.

NB. On limite le champ de travail aux SPA susceptibles de générer 

des troubles du comportement : TABAC
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STIMULANTS PERTURBATEURS/

HALLUCINOGENES

DEPRESSEURS/

SEDATIFS

-Favorisent temporairement un 

état d'éveil et d'excitation et 

réduisent la fatigue. 

- Induisent un sentiment 

fallacieux d'assurance et de 

contrôle de soi. Effet suivi d'un 

état d'épuisement et de 

dépression.

►Cocaïne, 

►Amphétamines, 

► Ecstasy, GHB

Provoquent une perturbation de 

la perception de l'environnement

et de la réalité : modifications de 

la perception du temps et de 

l'espace, sensibilité exacerbée 

aux couleurs et aux sons.

► Alcool, 

► Cannabis, 

► LSD champignons, Kétamine, 

Produits volatils (colles et 

solvants..)

Entrainent une sensation de 

détente et de rêve ainsi qu'une 

perte d'inhibition.

► Opiacés (héroïne, TSO: 

Méthadone et Subutex, Codéine, 

Morphine), 

►Médicaments 

psychotropes 
(anxiolytiques, somnifères..), 

► Alcool

SPA : 3 grandes classes de produits 
en fonction de leurs actions 

sur le système nerveux central



www.stprovence.fr

Risque

Usage avec faible 

risque

Abstinence

Dépendance

SPA :  Les modes de consommation

4 modes de consommation:

Au travail :

La consommation simple peut devenir 

à risque dans certaines situations.

Les non-consommateurs peuvent avoir 

des conséquences indirectes (PSS!).

Pour aborder de façon collective la thématique 

des « drogues dans l’entreprise », 

on parlera de consommation de SPA 

et du risque lié à cet usage.
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SPA: Les modes de consommation

USAGE SIMPLE (« faible risque »): la 
consommation de substances 
psychoactives n’entraîne ni 
complication somatique, ni dommage. 

USAGE A RISQUE: quantitatif (repères OMS 

alcool, quantité fréquence), situationnel
(conduite, PSS, grossesse, enfance), qualitatif
(substance et modalités de consommation -âge de 
début, consommation solitaire, défonce-, 
vulnérabilité psychologique ou physique, co-
consommation).

Usage nocif ou à problème: 
conséquences cognitives, 
psychologiques, psychiatriques, 
sociales, judiciaires, physiques

DEPENDANCE : perte de la maîtrise de la 
consommation, avec besoin de 
continuer en dépit du retentissement. 
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SPA :    Les modes de consommation

1%

7%

73%

19%

Exemple:

Alcool au travail

CONSEQUENCES PHYSIQUES

CONSEQUENCES PSYCHOLOGIQUES

CONSEQUENCES PROFESSIONNELLES 

CONSEQUENCES SOCIALES

ET FAMILIALES

CONSEQUENCES JUDICIAIRES

Majorées si CO-CONSOMMATIONS

Dépendance  Orientation++, 

collaboration, soins

Consommation

A RISQUE

Evaluation, information/ 

repères, conseil de réduction

Consommation à 

faible risque

Information/ repères

Abstinence  Primaire ou secondaire

Différents niveaux de 

prévention et d’intervention:
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Risques SITUATIONNELS:

- pas d’alcool pendant la grossesse

- pas d’alcool dans l’enfance

- pas d’alcool si... maladie chronique, traitement, 

- ou si conduite d’une machine ou 

responsabilités qui nécessitent une parfaite vigilance.

9

Risques QUANTITATIFS:.

Le « risque alcool »: repères OMS
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Verre à la maison ≠ verre servi au bar !!  

10

Equivalence des verres d’alcool:

verres standards
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Les bouteilles standards
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Le « risque cannabis »

Pas de 

repères

quantitatifs! 

Mode de 

consommation:
- Début jeune.

- Fréquence et 

quantité. 

- Consommation 

solitaire. 

Poursuite de la 

consommation alors qu’il y 

a des conséquences 
cognitives, psychologiques, 

psychiatriques, sociales, 

judiciaires, physiques. 

- Essai de réduction de la 

consommation sans y 

parvenir. 

- Impossibilité de 

s’empêcher de 

consommer dans 

certains contextes.

Co-

consommation: 

alcool, 

médicament..

Consommation dans 

certaines situations: 
conduite, poste de 

sécurité, grossesse, 

vulnérabilité 

psychologique.

Dépendance

Aide
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Le « risque  lié aux médicaments 

psychotropes »

► Conduite ( médicaments classe 2 ou 3 responsables de  3,3%  des accidents 

corporels ) ou sur un PSS. 

 Pictogrammes sur les boîtes 

de médicaments.

► Si « mésusage » du médicament prescrit:
- Si non respect des doses et des durées de prescription: automédication avec risque 

d’effets indésirables, de surdosage, de dépendance.
- Si arrêt sans avis médical.
- Si co-consommation de substances psycho actives. 
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SPA et dépendance  

- Perte de la maîtrise de la consommation avec besoin compulsif

de continuer à consommer en dépit du retentissement

(physique, psychique, professionnel..).

- L’évaluation et la prise en charge relève du domaine

médical/sanitaire.

- Situation pour laquelle la collaboration précoce salarié concerné-

médecin du travail-employeur est essentielle dans le respect du

rôle de chacun….

- …Idéalement parallèlement à une démarche de prévention

collective dans l’entreprise.

 CONNAITRE SON LIEN PAR RAPPORT A LA SPA

Toutes les coordonnées des  structures d’aides sur : www.drogues-info-service.fr , rubrique « Adresses utiles »
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Aborder les SPA en entreprise: 4 raisons

1/ Légitimité et responsabilités de chacun 
pour intervenir, 

2/ Statistiques,

3/ Liens démontrés entre travail et 
consommation.

4/ Démarche de prévention type validée avec les 3 
volets: information, management, aide.

dans une politique globale de prévention des risques professionnels: 

DUERP++ 
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Et…chaque acteur doit rester

dans sa fonction et son cadre

avec un discours respectueux.

Cadre d’intervention

Sanitaire :

SST,

médecin,

infirmière,

AS.

Sécuritaire :

tout salarié 

de l’entreprise

ou toute 

personne 

présente sur le

lieu de travail.

Règlementaire :

employeur, 

hiérarchie, 

encadrement.

Relationnel :

tout le monde : 

l'acteur parle en 

tant  qu'individu 

indépendamment 

de son statut 

d’appartenance à 

l'entreprise. 

1/ Légitimité et responsabilités de chacun des 

acteurs du monde du travail  pour intervenir dans 

la prévention du risque lié aux SPA.
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L'employeur : 

1. Responsabilité santé et sécurité avec obligation de résultat ou 
« moyens renforcés ».

2. Responsabilité de faire respecter les lois en vigueur (code du 
travail et jurisprudence) avec pouvoir disciplinaire par le RI.

3. Responsabilités juridiques en matière civile et pénale.

4. Nécessité d'évaluation dans le DUERP avec une traçabilité des
actions. L'évaluation du risque lié aux consommations de SPA
fait partie de l'évaluation des risques de l’entreprise et doit être
incluse dans le DUERP.

5. Réponse à l’attente des salariés sur le bien être au travail.
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Le  CHSCT 

1. Participe à l’ensemble 
de la démarche de 
prévention de la 
consommation de SPA 
à tous les niveaux et 
auprès de l’ensemble 
des personnels de 
l’entreprise.

2. Alerte la direction sur 
les problèmes repérés.

1. A l’obligation de préserver sa santé, 

sa sécurité, celle des autres et de 

porter assistance à une personne en 

danger .

2. Est informé de la démarche élaborée 

et est  invité à l’appliquer. 

3. Peut légitimement intervenir face à 

un collègue dont la consommation 

pose problème dans le travail en 

particulier en cas de danger 

immédiat.

Chaque salarié
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Le médecin et l’équipe pluridisciplinaire    

du Service de Santé Travail 

1. … «Conseille l’ employeur, afin de prévenir la consommation 
d’alcool et de drogues sur le lieu de travail » (loi 20 juillet 2011)

2. En consultation, le médecin du travail ou l’infirmier(e) doit 
« proposer systématiquement à tout salarié une évaluation 
clinique de sa consommation de SPA ».
« Il  décide, en toute indépendance, de la nécessité ou non de 
proposer un test biologique ».

3. Dans le cadre des actions en entreprise, l’équipe pluridisciplinaire 
doit participer de manière active à l’information et la formation sur 
la prévention des risques liés à la consommation de SPA.

4. Cette action est tracée dans la fiche d’entreprise. 
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- Augmentation de la consommation des SPA (baromètre INPES)
 Tous les secteurs,     
 Tous les statuts,                sont concernés                                  
 Tous les postes, 
 Toutes les fonctions, 

- Les conséquences pour l’entreprise et le salarié sont multiples:
* AT,
* absentéisme
* moindre productivité et qualité des prestations 
* mauvaise image de l’entreprise
* problèmes relationnels, mauvais vécu au travail, évolution de carrière et
stabilité professionnelle compromises, licenciement, inaptitude médicale

- Statistiques de santé publique 
- ½ de la mortalité due à l’alcool concerne des non-dépendants, 
- Alcool = facteur de risque majeur après tabac et HTA,
- 8 % des salariés ont une consommation à risque d’alcool 

2/ Données statistiques

15% à 20%
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Inattention

Agressivité

Prise de risques

Troubles de la mémoire

Erreurs de jugement
Mise en danger d’autrui

Conséquences  sur l’attention 

et la conscience du danger

Maladresse

SPA au travail :

Conséquences multiples pour l’entreprise et le salarié

AT, 

absentéisme, 

difficultés relationnelles..
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Usage des SPA parmi les actifs (16-65 ans)
Baromètre santé INPES 2010 



www.stprovence.fr

Consommations parmi les actifs

Alcool

8% des actifs ont un usage à risque (12% ♂ et 3% ♀),

<1% sont dépendants

Cannabis

Usage régulier pour 1,7% (3% ♂ et 1 ♀)    (6% chez les sans emplois)

Médicaments psychotropes dans l’année

14% des actifs

Baromètre Santé 2010 INPES et Etat des lieux des consommations en milieu professionnel, OFDT, 2011
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Coût et bénéfice de la prévention SPA

Coût de l'alcool au travail en moyenne pour les entreprises françaises: 
1,5 % de la masse salariale annuelle.

Cout engendré par les problèmes d’alcool en entreprise approché par 
la formule suivante :

Nombre d'employés x 5 % x salaire moyen x 25 %

• Bénéfices secondaires en dehors du coût direct :

 Effet positif pour l’entreprise : 
- moins d’AT ( taux de cotisation diminué),moins d’absentéisme,

- meilleure productivité, meilleure image a l’extérieur.

 Effet positif pour les salariés :
- l’entreprise s’intéresse à leur santé et leur sécurité

=> amélioration du climat social.

► La prévention en entreprise est un investissement qui rapporte!
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9% des consommateurs d’alcool, 

13% des consommateurs de cannabis

disent avoir augmenté leur consommation l’année précédente du fait  de 

problèmes liés au travail ou de leur situation professionnelle.

[Baromètre santé INPES  2010] santé INPES  2010

3/ Liens entre consommation de SPA et travail

Certaines conditions de travail identifiées peuvent favoriser ou initier une 

consommation de SPA 

6 classes de déterminants professionnels pouvant favoriser des 

consommations d’acquisition (culture) ou d’adaptation (RPS).

 DUERP (« Repérage »)

Certains postes nécessitant une vigilance supplémentaire sont plus à risque: 

« PSS » ou poste avec exigence cognitive importante (plus d’impact des 

consommations d’importation)

Contexte: Porosité privé/travail. Société « addictogène »►monde du travail. 
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Les facteurs professionnels  retentissant sur 
les conduites de consommation de SPA [Lutz, 2012]:

6 classes de déterminants pouvant initier, favoriser ou renforcer l’ usage de SPA:

1. Disponibilité et offre des produits liées au milieu professionnel: offre d'alcool 
sur le lieu de travail, métiers de production, de vente ou de contrôle liés aux produits 
psychoactifs métiers de la santé.

2. Pratiques culturelles et socialisantes: genre du métier, habitudes conviviales, relation 
hiérarchique, bizutage, support de communication non verbale, image de marque, réseau, 
démarche commerciale, cohésion d’équipe, âge, ancienneté.

3. Précarité professionnelle: statut, rémunération, image de marque du métier, évolution 
professionnelle, reclassement, formation, projet d'entreprise peu clair.

4. Tensions psychiques: conflit, souffrance, isolement, désœuvrement, anxiété, vigilance, 
activités interrompues, charge émotionnelle, manque d'expérience, mésestime de soi, 
exclusion, surinvestissement, manque de reconnaissance, âge, perte de sens, injonction 
contradictoire, écueil éthique, usure mentale.

5. Pauvreté des liaisons sociales: absence de reconnaissance, manque de soutien, 
isolement, relations hiérarchiques atomisées, opacité managériale, manque de soutien 
syndical, manque de temps de transmission, manque de réunion de travail, absence de 
supervision, absence de débats professionnels, absence d’évolution professionnelle, absence 
ou excès de contrôle exclusion, désinsertion sociale.

6. Tensions physiques: temps de travail, horaires atypiques, gardes, activité répétitive, 
intensité des gestes, bruit, odeurs, chaleur, douleur, TMS, âge.
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Les facteurs professionnels  retentissant sur 

les conduites de consommation de SPA [Lutz,2012*]:

1.Pratiques culturelles et socialisantes : pots fréquents, déplacements en 

équipe loin du domicile…

2.Disponibilité et offre des produits liées au milieu professionnel : Métiers 

de la santé, de l’hôtellerie-restauration…

3.Précarité professionnelle : statut, projet d'entreprise peu clair…

4.Tensions physiques : horaires atypiques, intensité des gestes, chaleur…

5.Tensions psychiques : Relations conflictuelles non réglées, manque de 

reconnaissance…

6.Pauvreté des liaisons sociales : Isolement, délitement du collectif…

* Typologie des facteurs professionnels retentissant sur les conduites de consommation de SPA   [Lutz, 2012] 
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La démarche type de PREVENTION validée

1. Un volet information-sensibilisation

2. Un volet management

3. Un volet aide pour les personnes en difficulté

3 volets indispensables à aborder     

de façon conjointe:

Pour aborder de façon collective la thématique des « drogues dans l’entreprise », 

on parlera de consommation de SPA et du risque lié à cet usage.

1- Information

2-Management
3-Aide

30
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1. Un volet information-sensibilisation
pour tous les acteurs de l’entreprise.

• Avoir la même base de connaissance, donner les indicateurs 

simples pour repérer les personnes en difficulté,

• Travailler sur les représentations (santé, drogues, travail, 

respect, responsabilité…),

• S’informer sur les produits, effets, risques, législation…

• Connaître l’influence de l’environnement, 

• Travailler sur les facteurs de risque, avec un état des lieux et 

un plan d’action (DUERP et Fiche d’Entreprise).
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• Mettre en place le DU avec cette thématique et faire participer 

les salarié.

• La réglementation et le code du travail, le RI

• Un protocole de gestion des pots

• Les règles et les conduites à tenir en cas d’état inhabituel, 

protocole de « gestion de crise » 

• Un protocole d’accompagnement managérial d’un salarié 

pressenti en difficulté

• L’échelle des sanctions en cas de transgression (avec réponse 

immédiate, progressive et structurée)

• Avec une formation de l’encadrement

2. Un volet management 
qui précise le cadre général
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3. Un volet aide                                                                                       

pour les personnes en difficulté

• Mettre à disposition et affichage :

– Outils d’auto-évaluation des consommations,

– Sites d’information validée,

– N° vert et coordonnées des structures spécialisées.

• Encourager et soutenir la demande d’aide et de soin, 
favoriser l’orientation précoce vers le médecin du travail.

• S’impliquer dans l’aménagement des postes des 

personnes en difficulté:

– Charge et temps de travail,

– Anticiper le retour à l’emploi si arrêt de travail…
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Préalables indispensables  à la mise en place 

de la démarche de prévention

Démarche concerne l’ensemble des salariés (direction, 

encadrement, CHSCT, personnels et leurs représentants) dans 

un esprit d’accompagnement et de soutien.

Communication sur la démarche pour qu’elle soit connue et 

acceptée par tous.

Les modes d’interventions, les moyens mis en œuvre, les limites 

et rôles de chacun doivent être connus de tous.

Démarche est à inclure dans une politique globale de 

prévention des risques professionnels en considérant tous les 

facteurs intervenants: stress, conditions de travail difficiles, 

emploi précaire…
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1- Information
-Affiches de sensibilisation, information.

-Information dans le livret d’accueil.

-Réunions en petits groupes avec intervenant 

extérieur. 

2-Management

•Evaluation et plan de prévention dans le 

DUERP.

•Ex de formulation de RI

•Gestion des pots encadrée.

•Protocole en cas de trouble du 

comportement, à chaud et à froid. 

3-Aide

•Affichage des numéros 

d’aide.

•Orientation vers médecin du 

travail (fiches de constat).

•Aménagement de poste

Démarche de prévention SPA: en pratique
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Démarche de prévention SPA en pratique

Nos  outils à votre disposition

La « malette employeur » 

avec les conseils et 

documents types 

par volet.
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« Malette employeur »

DOCUMENTS utiles pour la démarche de prévention du RISQUE lié à la CONSOMMATION de SPA

1.Les outils pour le volet MANAGEMENT : 

1.1. Les obligations et recommandations 

1.1.1.  Pourquoi évoquer cette thématique des SPA dans l’entreprise? Feuille mémo employeur

Comment ?      1/ Repérage des facteurs de risque professionnels 

2/  Intégration dans le DUERP: fiche repère SPA ;

1.1.2. Exemple de formulation de RI ou de note de service sur la partie SPA.

1.2. Les SPA dans la politique de prévention de l’entreprise

1.2.3.  Alcool: organiser un pot de manière responsable.

1.2.2.  Conduite à tenir en cas de trouble aigu du comportement.

1.2.3.  Fiches de constats (pour entretien en cas de « trouble du comportement aigu » à froid après 

« trouble du comportement récurrent »). 

1.2.4.  Brochure pour les encadrants: « Alcool  au travail, savoir réagir: quelques pistes pour les 

encadrants ».

2. Les outils pour le volet INFORMATION-SENSIBILISATION :

2.1. Affiches d’information: liste d’exemples

2.2.Autres conseils pour le volet information

3. Les outils  pour le volet AIDE : 

3.1. Affiches des structures d’aide: liste d’exemples.

3.2. Brochure: « Alcool en milieu professionnel: Quelques pistes pour les salariés ».

3.3. Autres conseils pour le volet aide.
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Volet management:
Aide au DUERP 

Repérage:
Intégration au DUERP:

Pourquoi évoquer cette thématique:
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Volet management
RI  

Dépistage Pots
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Volet management
Gestion

de la crise Fiches de constat 

trouble du comportement
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Volet management

Brochure encadrants
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Volet information:

Exemple affiches et brochures

http://www.drogues-info-service.fr/
http://www.drogues-info-service.fr/
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Sur www.inpes.sante.fr,  ou droguesinfoservices.fr gratuit
Brochure Problème d'addiction ?
Affiche Problème de cannabis ? (30 x 40 cm) ou (40 x 60 cm)
Affiche Problème de drogue ? (30 x 40 cm) ou (40 x 60 cm)
Affiche Problème d’alcool ? (30 x 40 cm) ou (40 x 60 cm)
Affiche Problème de jeu ? (30 x 40 cm) ou (40 x 60 cm)
Cartes mémo (format carte de visite) : Problème d'addiction ? Problème de drogue ?
Problème d’alcool ? Problème de jeu ? Problème de cannabis ?

Volet aide Exemple affiches et brochures

http://www.inpes.sante.fr/
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1654
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1647
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1643
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1648
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1644
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1649
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1645
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1646
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1642
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Volet aide

Brochure salariés

ORIENTATION du salarié vers le 

médecin du travail :

En cas d’inquiétude sur la santé 

d’un salarié, n’hésitez pas à 

organiser de façon précoce 

l'orientation vers le médecin du 

travail à l’aide d’un document 

écrit.

Autre conseil  

pour le volet aide :
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Les structures de prévention SPA et de soins

CSAPA: Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie.

CJC: Consultations Jeunes 

Consommateurs.

Site  internet : 

www.drogues-info-service.fr

► Rubrique: « Adresses utiles » :

Pour trouver les adresses de la structure d’aide 

la plus proche du domicile en tout anonymat.

• Addiction Méditerranée: siège social Marseille,  

tél: 04 91 56 08 40, www.ampta.org

• ANPAA: siège social Marseille,  

tel: 04 91 84 07 71, www.anpaa13.com

Volet aide
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Exemple d’affichage :
Procédure en cas de trouble  aigu du comportement 

et numéros d’information ou d’aide  utiles

Procédure à suivre face à un salarié 

dans l'incapacité d'assurer son travail en toute sécurité

• Alerte de l'employeur : Le rôle de chacun est d'alerter quand une personne est 

en danger. L'alerte ne doit pas être perçue comme une délation, mais comme 

un moyen d'éviter un accident ou l'aggravation de la santé du salarié et/ou des 

tiers.

• Retrait de la personne de toute activité dangereuse.

• Demande d'avis médical : Un trouble de vigilance (ou un état d'ébriété) peut en 

effet être dû à un problème de santé (hypoglycémie, accident vasculaire 

cérébral...) sans rapport avec une consommation de substance psychoactive.

• Respect de la vie privée du travailleur et absence de jugement de valeur sur 

son comportement.

Alcool, cannabis et stupéfiants :
Numéros de téléphone et sites Internet

Drogues info service : 0 800 23 13 13 / www.drogues-info-services.fr

 Avec les adresses des structures d’aides spécialisées

Ecoute alcool : 0 811 91 30 30 et www.alcool-info-services.fr :  0 980 980 930

Ecoute cannabis :        0 980 980 940

Joueursinfoservice.fr : 09 74 75 13 13

Tabac info service :     39 89

Service de santé au Travail et médecin du travail : Dr …………………………………

Ex. Sur le site de l’INRS : http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206147
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En pratique

 Travailler sur le long terme.

 Privilégier la gestion du risque au dépistage et à la 

répression.

 La démarche peut être accompagnée  par le STP et/ou 

par d'autres organismes comme Addiction 

Méditerranée, l'ANPAA (Association Nationale de 

Prévention et Accompagnement en Addictologie).

 La mise en place d’un référent interne est souhaitable 

(une personne ou un groupe).
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Etat des lieux 1/ Y a-t-il eu dans l’entreprise ces 12 derniers mois, liés ou présumés en liaison avec la 

consommation de SPA (alcool, cannabis, médicaments psychotropes ou autres substances illicites) :

- un constat de situations de troubles comportementaux ? des incidents ?  

- un ou des accidents de travail ? 

- de l’absentéisme ?

2/ Le risque lié aux consommations de SPA est-il évoqué dans le DUERP de l’entreprise ?

Oui❑ Non❑

Oui❑ Non❑

Management 3/ La consommation de boissons alcoolisées et de substances illicites est-elle réglementée ou

évoquée dans le RI/notes de service, lors des pots, au restaurant d’entreprise ?

4/ Existe-t-il un protocole pour répondre à des troubles du comportement dans votre entreprise ?

Oui❑ Non❑

Oui❑ Non❑

Information 5/ Existe-t-il une politique de prévention des consommations des substances psycho actives

dans votre entreprise?

Oui❑ Non❑

Aide 6/ Y a-t-il un affichage des numéros d’aide pour l’alcool et les substances illicites ? Oui❑ Non❑

Liens avec des 

facteurs de 

risque 

professionnels

7/ Y a-t-il des postes dans votre entreprise pour lesquels la consommation de SPA serait un 

risque supplémentaire ? (PSS : liste jurisprudentielle*)

Si oui lesquels ? : Exemple: *Liste jurisprudentielle des PSS:

- Manipulation de produits dangereux

- Machines dangereuses

- Conduite de vehicules et surtout transport de personnes

- Chauffeur PL, Chauffeur-livreur

- Cariste

Oui❑ Non❑

Lien DUERP/  FICHE d’ENTREPRISE: exemple de FE intégrant le 

RISQUE lié à la CONSOMMATION de SUBSTANCES PSYCHO ACTIVES (SPA) 

1

Paragraphe de la fiche d’entreprise : « Appréciation des risques et préventions »

Partie « Risques et contraintes liées au travail »

Repérage simplifié
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SCENARIO : « Appel employeur pour une situation alcool » :

Mr Jack, Directeur d’un entrepôt logistique, appelle la secrétaire du STP pour demander une 

visite médicale pour l’un de ses salariés avec lequel il a des difficultés et un « problème 

d’alcool ».

→ Transmission du courrier d’aide et de conseils pour l’entretien oral et la fiche de constat qui servira de 

lien et de base d’entretien au médecin. 

Mr Enequène, 35 ans, préparateur de commandes, depuis 1 an dans cette entreprise, se présente 

à son RDV la semaine suivante. Le médecin le reçoit. 

→ Prise de connaissance de la fiche de constat dont la transmission faite par l’employeur est connue du 

salarié (remise en mains propres ou envoyée par mail ou fax au médecin au préalable). 

→ Le médecin utilise des outils d’entretiens validés et recommandés par la HAS, la SFA et SFMT :

Questionnaire d’évaluation, information sur les repères de consommation à risque de l’OMS, technique 

d’entretien structurée, remise d’un livret écrit de l’INPES.

Le médecin et l’IDEST se rendent  ensuite dans l’entreprise à la demande de l’employeur pour 

présenter la démarche de prévention recommandée. 

→ La théorie et la mise en pratique facilitée par les outils proposés par ST-P.

VIDEO illustrative: 
Jeu de rôle extrait d’une situation réelle illustrant la 

présentation de la démarche de prévention SPA 
et les outils disponibles
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1

Merci de votre attention

4. Questions /

réponses


